
  

 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

La mission de l’école est définie par la Loi sur l’instruction publique.  
  
Elle a pour mission, dans le respect du principe de l’égalité des 
chances, d’instruire, de socialiser et de qualifier les élèves, tout en les 
rendant aptes à entreprendre et à réussir un parcours scolaire. 
 
Elle réalise cette mission dans le cadre d’un projet éducatif.   
 

L’école de Richelieu est tout d’abord partagée en deux édifices. L’édifice Curé-

Martel accueille les élèves du préscolaire, de la première, de la deuxième 

année et le service éducatif de garde (SÉDG). L’édifice Saint-Joseph accueille 

les élèves de la troisième à la sixième année, ainsi que le secteur de 

l’adaptation scolaire. Nous comptons en tout 390 élèves âgés entre 5 à 12 

ans, résidant dans la municipalité de Richelieu. De ce nombre, 16 élèves 

fréquentent les classes d’adaptation scolaire pour élèves autistes, nommées 

classes de relation. L’indice socio-économique de l’école est dans le rang 

décile cinq. Nous retrouvons 20 classes régulières ainsi que deux classes 

spécialisées.  

 

Une école enrichissante et bienveillante pour 

tous, accueillante, sécurisante pour ses élèves et 

les entraînant vers le dépassement de soi, en 

collaboration avec les familles et la 

communauté. 

 

 

 Plaisir 



 

 

 

La réussite de tous les élèves 

 Le bien-être physique et     

psychologique  des élèves 

 

Orientations Objectifs Indicateurs Cibles 
  
Augmenter les 
compétences en 
lecture d’ici la 
révision du projet 
éducatif. 

  
À partir d’une cohorte 

d’élèves ayant des résultats 

entre 55 et 69% en 

première année d’un cycle 

en lecture, augmenter leur 

taux de réussite à la fin du 

cycle. 

Augmenter le pourcentage 

de réussite des élèves en 

lecture à la fin du cycle 

(données Lumix). 
 

 
 La moyenne à la fin du 
cycle de la cohorte d’élèves 
ayant des résultats  
entre 55% à 69%. 
 
 
 
 
Le pourcentage de réussite 
en lecture de l’ensemble des 
élèves à la deuxième année 
de chaque cycle.  

  
Augmenter la moyenne de 
la cohorte d’élèves ayant 
des résultats entre 55 et 
69% à la fin du cycle. 
 
 
 
 
Augmenter le taux de 
réussite de l’ensemble des 
élèves. 

 

Orientations Objectifs Indicateurs Cibles 
  

 Assurer aux élèves 
un milieu de vie 
sain et sécuritaire 
d’ici la révision du 
projet éducatif. 

   
Augmenter les 
comportements qui 
favorisent les relations 
harmonieuses.  

  
Diminuer le nombre de 
comportements inadéquats 
par niveau.  

  
Tendre à diminuer le 
nombre d’interventions en 
réponse aux 
comportements inadéquats. 

    

 


